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EXCHANGE OF  NOTES CONSTITUTING AN AGREEMENT1 BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE REPUB-
LIC OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF CANADA COV-
ERING A TECHNICAL COOPERATION PROJECT TO HELP
IMPROVE PRODUCTIVITY AND OUTPUT IN THE CHEMICAL
PROCESS INDUSTRIES IN NORTHEAST BRAZIL

I

canadian embassy ambassade du canada
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1 1|Came into force on 21 December 1990, the date of the note in reply, in accordance with the provisions of the said
notes.

2|United Nations, Treaty Series, vol. 1020, p. 45.
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[Signed]
William L. Clarke

Ambassador

His Excellency Ambassador Marcos Castrioto de Azambuja
Minister for Foreign Relations ad interim
Brasília (DF)
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II

[Portuguese text|—|Texte portugais]

Em 21 de dezembro de 1990

ABC/DCS/DAI/DPI/22/ETEC/L00 G08

112 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1991

Vol. 1594, I-27920

I-27920.CHP
Mon Oct 11 10:25:07 1999

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



1991 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 113

Vol. 1594, I-27920

I-27920.CHP
Mon Oct 11 10:25:09 1999

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



114 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1991

Vol. 1594, I-27920

I-27920.CHP
Mon Oct 11 10:25:10 1999

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



1991 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 115

Vol. 1594, I-27920

I-27920.CHP
Mon Oct 11 10:25:12 1999

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



116 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1991

Vol. 1594, I-27920

I-27920.CHP
Mon Oct 11 10:25:13 1999

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



1991 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 117

Vol. 1594, I-27920

I-27920.CHP
Mon Oct 11 10:25:15 1999

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



118 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1991

Vol. 1594, I-27920

I-27920.CHP
Mon Oct 11 10:25:16 1999

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



[Signed|—|Signé]
Marcos Castrioto de Azambuja

A Sua Excelência o Senhor William L. Clarke
Embaixador Extraordinário e Plenipotenciário

do Canadá
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[Translation|—|Traduction]

II

21 December 1990

ABC/DCS/DAI/DPI/22/ETEC/L00 G08

Sir,
I have the honour to acknowledge receipt of note B-183 of 21 December 1990,

which in Portuguese reads as follows:

[See note I""]

2. In reply, I wish to inform you of the agreement of the Brazilian Government
with the terms of the above note, which, together with this note, shall constitute a
subsidiary agreement between our Governments, which shall enter into force on
today’s date.

Accept, Sir, etc.

[Signed]
Marcos Castrioto de Azambuja

His Excellency Mr. William L. Clarke
Ambassador Extraordinary and

Plenipotentiary of Canada

[Annex as under note I""]
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[Traduction|—|Translation]

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN ACCORD1 ENTRE LE
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DU CANADA RELATIF À
UN PROJET DE COOPÉRATION TECHNIQUE VISANT À AMÉ-
LIORER LA PRODUCTIVITÉ ET LE RENDEMENT DES INDUS-
TRIES CHIMIQUES DANS LE NORD-EST DU BRÉSIL

I

ambassade du canada canadian embassy

Brasília, le 21 décembre 1990

B-183

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de me référer à la note verbale no ABC/DCS/22/ETEC/L00 G08
du 12 juin 1989 du Ministère brésilien des relations extérieures et à l’Accord de
coopération technique entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la
République fédérative du Brésil du 2 avril 19752, et de proposer, au nom du Gou-
vernement du Canada, en vertu de l’article II dudit Accord, la conclusion de l’Ac-
cord subsidiaire suivant relatif à un projet de coopération technique visant à amé-
liorer la productivité et le rendement des industries chimiques dans le nord-est du
Brésil.

Article premier. Nature de l’Accord subsidiaire

Section 1.01

Le présent Accord subsidiaire est conclu conformément à l’Accord de coopéra-
tion technique entre le Canada et le Brésil en date du 2 avril 1975 et est destiné à
préciser les responsabilités des deux gouvernements concernant le projet.

Article II. Autorités compétentes

Section 2.01

2.01.1 Le Canada désigne l’Agence canadienne de développement interna-
tional (ci-après dénommée «|ACDI|»), en tant qu’organisme responsable de l’ac-
complissement de ses obligations aux termes de l’Accord subsidiaire.

2.01.2 L’ACDI désigne la société CIDE/Ryerson (ci-après dénommée
«|CRC|») en tant qu’organisation canadienne associée responsable de l’exécution
des responsabilités du Canada en ce qui concerne le projet.
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Section 2.02

2.02.1 Le Brésil désigne l’Agência Brasileira de Cooperação (ci-après dénom-
mée «|ABC|») en tant qu’agence responsable de l’accomplissement de ses obliga-
tions aux termes de l’Accord subsidiaire;

2.02.2 L’ABC désigne le Service national d’apprentissage industriel (ci-après
dénommé «|SENAI|») en tant qu’organisme brésilien associé responsable de l’exé-
cution des responsabilités du Brésil en ce qui concerne le projet.

Article III. Le projet

Section 3.01

Le Canada et le Brésil participent à la réalisation d’un projet de coopération
technique visant à améliorer la productivité et le rendement des industries chimi-
ques dans le nord-est du Brésil (ci-après dénommé le «|projet|»). Le but du projet
consiste à renforcer la capacité institutionnelle du SENAI en appuyant la création
d’un centre technologique régional de procédés et d’instrumentation chimiques à
Salvador, Bahia, et à accroître le nombre de techniciens qualifiés de niveau moyen,
de professionnels et de formateurs. Le projet sera réalisé au moyen des activités
suivantes|:

a) Formation organisée et sur le tas d’enseignants, d’administrateurs et d’au-
tres spécialistes du SENAI, au Canada;

b) Visites des lieux, formation et services consultatifs par des spécialistes cana-
diens au Brésil;

c) Fourniture de matériels et d’équipements de formation sélectionnés et adap-
tés en vue de leur utilisation au Brésil; et

d) Recherche appliquée effectuée en coopération au Brésil.
Section 3.02

3.02.1 La CRC travaille en étroite collaboration avec le SENAI en ce qui
concerne le choix des stagiaires brésiliens et des spécialistes canadiens, les arrange-
ments relatifs à leurs voyages et à leur logement, la surveillance de l’évolution des
activités du projet et la planification et la réalisation des activités de formation,
d’assistance technique et la fourniture du matériel et de l’équipement.

3.02.2 L’ACDI fournit semestriellement des rapports descriptifs préparés par
la CRC, à l’ABC et au SENAI.

3.02.3 La CRC, le SENAI, l’ACDI et l’ABC procèdent semestriellement à une
évaluation des activités et du calendrier du projet.

3.02.4 Une fois le projet achevé, il est loisible à l’ACDI et à l’ABC de procéder
à une évaluation de ses résultats. Ceci s’effectue conformément à une procédure sur
laquelle toutes les Parties se seront mises d’accord.

3.02.5 Une fois le projet achevé, le SENAI s’engage à fournir à la CRC une
lettre de confirmation que chacun des éléments du projet a effectivement été com-
plété conformément aux dispositions du présent Accord subsidiaire.
Section 3.03

La durée du présent projet sera de soixante (60) mois à compter de la signature
du présent Accord subsidiaire. Au cas où le projet n’avait pas été terminé à la fin de
cette période conformément aux dispositions du présent Accord subsidiaire, il peut
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être prolongé d’un commun accord entre les Parties étant entendu qu’en tout état de
cause, il prendra fin au bout de soixante-douze (72) mois.

Article IV. Plan d’opérations

Section 4.01

Aux fins de l’exécution du projet, le Canada et le Brésil s’engagent à élaborer
un plan d’opérations détaillé comportant au moins les éléments suivants|:

a) Une description détaillée du projet;

b) Les méthodes et les moyens à employer pour sa réalisation;

c) Les  noms des personnes responsables de l’exécution du projet pour le
compte du Canada et du Brésil;

d) Une description des obligations, des devoirs et des responsabilités du
Canada et du Brésil ainsi que de leurs contributions financières;

e) Le calendrier d’exécution et un calendrier approximatif des décaissements
portant sur la durée du projet;

f"")  Une indication des périodes pendant lesquelles pourront être réalisés les
examens et l’évaluation visés aux alinéas 3.04.3 et 3.04.4 ainsi que les moyens de leur
exécution.

Article V. Contribution du Canada

Section 5.01

La contribution du Canada comprend la formation, les services professionnels
des spécialistes canadiens, l’équipement et le matériel ainsi que les services de la
CRC chargée de l’exécution et de la gestion des obligations canadiennes à l’égard du
projet. La valeur totale de la contribution du Canada ne pourra excéder quatre
millions de dollars canadiens (4|000|000|$ can.), y compris les frais de gestion de la
CRC et les frais d’évaluation des coûts du projet par l’ACDI.

Section 5.02

Le Canada prend à sa charge notamment les éléments suivants|:

a) Cent quatre-vingt-quatre (184) personnes-mois de formation au Canada;

b) Soixante-quatorze (74) personnes-mois d’enseignement et de services con-
sultatifs au Brésil;

c) Le matériel d’enseignement et de bibliothèque ainsi que l’équipement de
laboratoire essentiel décrit à l’annexe A;

d) Les installations, l’équipement, les frais d’inscription, le matériel et les four-
nitures nécessaires au programme de formation au Canada conformément aux règle-
ments de l’ACDI;

e) Les frais de voyages internationaux et locaux, les frais de subsistance et les
autres indemnités de stagiaires brésiliens au Canada conformément aux règlements
de l’ACDI;

f"")  Les frais de voyages internationaux, les salaires et les indemnités des spé-
cialistes canadiens assurant les recherches sur place, la formation et les services
consultatifs au Brésil, et
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g) Les services de la CRC en sa qualité d’organisation canadienne associée qui
sera responsable de l’administration, de la gestion et de l’exécution des obligations
canadiennes à l’égard du projet.

Section 5.03

La contribution canadienne ne peut servir au paiement d’impôts, taxes, frais,
droits de douane ou tous autres prélèvements ou charges perçus directement ou
indirectement par le Brésil sur tout équipement, matériel ou services obtenus ou
acquis en vue de l’exécution du projet ou qui s’y rattachent.

Article VI. Contribution du Brésil

Section 6.01

La contribution du Brésil comprend le personnel qualifié, la main-d’œuvre, le
matériel, les installations, l’équipement, les services et d’autres éléments néces-
saires à la réalisation du projet. La valeur totale de la contribution brésilienne est
évaluée à l’équivalent de sept millions quatre-vingt-sept mille dollars canadiens
(7|087|000|$ can.). Cette contribution apparaît aux budgets annuels du Département
régional du SENAI/Bahia.

Section 6.02

Le Brésil fournit notamment|:

a) Un codirecteur du projet;

b) Les salaires des employés du SENAI et d’autres personnes qui reçoivent
une formation dans le cadre du projet;

c) Jusqu’à vingt-huit (28) spécialistes appartenant soit au personnel du SENAI
ou désignés par lui pour leur formation au Canada et au Brésil en vertu du projet,
de|même que les salaires normaux et les indemnités de ce personnel au cours de
leur|période de formation, et tout appui additionnel jugé nécessaire pour le SENAI
comme complément à l’aide apportée par l’ACDI conformément à ses normes;

d) Un logement meublé convenable ou une indemnité de logement pour le per-
sonnel canadien se consacrant, au Brésil, aux activités relatives au projet;

e) Les moyens de transport au Brésil pour les déplacements liés au projet, y
compris à destination et en provenance du point d’arrivée dans le pays, pour les
spécialistes canadiens (y compris une indemnité journalière de subsistance au cours
des déplacements);

f"")  Les services de traduction au Brésil, les locaux meublés à usage de bureau,
les véhicules et autres installations nécessaires aux spécialistes canadiens pour leur
permettre d’exercer leurs fonctions de manière efficace;

g) Les installations, le matériel et l’équipement de formation et de recherche au
Brésil nécessaire au projet;

h) Tout autre service d’appui non spécifié à l’article V du présent Accord sub-
sidiaire comme relevant de la contribution canadienne et qui s’avère nécessaire à
l’exécution du projet, dans la mesure où les deux Parties en sont préalablement
d’accord.
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Article VII. Informations

Section 7.01

Les Parties se communiquent mutuellement toutes informations relatives au
projet qui pourront être raisonnablement demandées.

Article VIII. Communications

Section 8.01

Toutes communications ou tous documents envoyés par le Brésil ou le Canada
en vertu du présent Accord subsidiaire le seront par écrit et ils seront réputés remis
à la Partie à laquelle ils sont adressés, au moment de leur livraison par messager,
courrier, télégramme, câble ou radiogramme à l’adresse appropriée, à savoir|:

Pour le Brésil|:

Agência Brasileira de Cooperação
Ministério das Relações Exteriores
Anexo I|—|8. Andar
70170, Brasília (DF)
Brésil

Pour le Canada|:

Le Président
Agence canadienne de développement international
s/s Ambassade du Canada
SES Avenida das Nações, Lote 16
70410|—|Brasília (DF)
Brésil

Section 8.02

A l’occasion des communications au jour le jour entre le SENAI et la CRC,
toutes les communications et documents échangés seront en langue française ou
anglaise.

Article IX. Interprétation

Section 9.01

Les deux Parties procèdent à des consultations et examinent tout différend qui
pourrait survenir concernant le présent Accord subsidiaire, par la voie diplomatique.

Article X. Portée de l’entente

Section 10.01

Le présent Accord subsidiaire ainsi que son annexe qui en forme partie inté-
grante constituent la totalité de l’entente entre les Parties concernant le projet.

Article XI. Dispositions générales

Section 11.01

Si cela s’avérait nécessaire, le présent Accord subsidiaire pourra être modifié
moyennant un échange de notes diplomatiques entre le Canada et le Brésil.
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Section 11.01

Les mesures budgétaires, financières et administratives nécessaires prises jus-
qu’à maintenant par le Canada et le Brésil seront maintenues et complétées afin de
mener à bien le présent projet.

Si les propositions énoncées aux articles I à XI étaient susceptibles de rencon-
trer l’agrément du Gouvernement de la République fédérative du Brésil, je propose
que la présente note et votre réponse en ce sens constituent un Accord subsidiaire
entre nos deux gouvernements qui entrera en vigueur à la date de votre réponse.

Je saisis cette occasion, etc.
[Signé]
L’Ambassadeur,
William L. Clarke

Son Excellence Monsieur l’Ambassadeur Marcos Castrioto de Azambuja
Ministre des relations étrangères a.i.
Brasília (DF)

128 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1991

Vol. 1594, I-27920

I-27920.CHP
Mon Oct 11 10:25:24 1999

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



ANNEXE

Liste des équipements à être fournis par le Canada au Centre régional

de procédés et d’instrumentation chimiques de Salvador, Bahia

Chimie générale

— Appareil de mesure de la température et de l’humidité relative (02)

— Appareil à fabriquer de la neige carbonique

— Viscosimètre cinématique (02)

— Appareil à déterminer le point d’ébullition

— Appareil à déterminer le point de congélation

— Calorimètre parr

— Calorimètre junkers

— Appareil à mesurer et à enregistrer la pression de la vapeur (06)

— Polarimètre

— Appareil de titrage automatique

— Appareil de Karl Fischer

— Spectrophotomètre à infrarouge

— Spectrophotomètre à absorption

— Système de chromatographie liquide

— Microscope binoculaire (03)

Installation pilote

— Colonne d’absorption/liquide|—|extraction liquide

— Colonne de distillation

— Appareil de Reynolds

— Echangeur de chaleur

Fermentation

— Microscope binoculaire

— Fermenteur

— Mesure d’oxygène dissous

— Centrifugeur réfrigéré

— Shaker rotatif

— Shaker de réciprocité

Polymère

— Dynamomètre

— Testeur d’impact

— Extrudeuse

— Unité multifonctionnelle de polymérisation

Traitement des eaux

— Unité multifonctionnelle de traitement des eaux
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II

Le 21 décembre 1990

ABC/DCS/DAI/DPI/22/ETEC/L00 G08

Monsieur l’Ambassadeur,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note B-183 du 21 décembre 1990,

dont la teneur en langue portugaise est la suivante|:

[Voir note I""]

En  réponse, j’ai  l’honneur  de vous informer que les propositions ci-avant
rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République fédérative du Brésil et
qu’en conséquence votre note et la présente réponse constituent un Accord sub-
sidiaire entre nos gouvernements qui entrera en vigueur à la date de ce jour.

Je saisis cette occasion, etc.

[Signé]
Marcos Castrioto de Azambuja

Son Excellence Monsieur William L. Clarke
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire

du Canada

[Annexe comme sous la note I""]
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